
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont , n. 3ßo; chez les dames Mahoux et de 
SiRTOEios, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire » rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux / les avis 
tt annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthöt, 
libraire, marché au bois, à Bruxelies, et chez tous 
tes directeurs des postes du royaume.

le prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 cts; P.-B. 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. io cts. P-!b ’ 
pour les autres vüles du royaume.

GAZETTE
TURQUIE.

Constantinople , le ï5 juillet. — Ls gouvernement cherche 
toujours à ecarier tout ce qui pourrait conserver ou rappeler le 
souvenir de 1 ancien corps des janissaires, ou donner a ses amis 
l’espéra née de le voir revivre. Ainsi il a supprimé l’ordre connu 
des Derwiches de Begtaschi, dont le fondateur , le Scheich 
Hadschi Begtaschi , donna à cette milice le nom de janissaires. Quel
ques-uns des chefs de 1 ordre ont été exécutés pour des liaisons 
prouvées avec, les rebelles ; plusieurs centaines de Begtaschi ont 
été bannis de la capitale, et leurs couvens fermés ou démolis. 
Comme cet ordre avait depuis long-teins la plus mauvaise re
nommée, et qu il était devenu le refuge de tous les vagabonds 
et les malfaiteurs , cette mesure , bien qn’elle ait choqué les bas
ses classe? du peupla , a été très applaudie par la partie éclairée 
du public.

Après la destitution et bannissement de Sadik-effendi , qui 
ont fait grande sensation , parce que cela frappait un des mi
nistres les plus connus et les plus influens de la Porte , Fer- 
ruh-lsmail-elïeudi , l’aneien ambassadeur de cette paissance à 
a cour de Londres, qui, vu son grand âge , vivait depuis nom

bre d années entièrement éloigné des affaires, a été banni de 
» capitale à Broussa. Quatre des ulémas, Kadry-Bey, ci-devant 

■ u a tie ia Mecque , Dschanesade , historiographe de l’empire 
ce sade et Murad Molta, ont eu le même sort. Ils ctaientac- 

Jises d avoir des réunions politiques chez Ismail-Effendi, d’a- 
oii censure avec indiscrétion les résolutions du gouvernement 

cerfe;S e!re occupés de dangereux projets de réforme. Il faut 
amement que le Sultan ait eu de fortes raisons pour ban- 

arecT ln, v'dus > vu<î,ie pendant la crise actuelle , il a traité 
fs P ua gcands égards le corps des ulémas . et n’a presque 

rieu résolu sans prendre leur conseil.

reh meX0^:le sever^é avec laquelle on procède frappe natu- 
«ue?raeü^ ^épouvante tous ceux qui se croient impliqués de 
et Y'U<i man’®re clae ce dans cette réferme énergique 
auiri?'116 ’ cause beaucoup de mécontentement et d’in- 
dés^ U 6 parm\ d’autres, qui, maintenant que le but est atteint, 

feraient voir mettre un terme au système de proscription.
1, ^’6 ’i°rSTe le §rand-Seigneur se rendit à l’occasion de 

*b! an AU , dU balram 1 en grande pompe à la mosquée du 
ïéniUl * i. °" a remarclné parmi le peuple un abattement 
L t,, Ct un Sllence profond. Il se fit escorter ce jour-là par 
des ip°HpeiS> re§ul‘ères dans leur nouvel uniforme ; et au lieu 
bolmalX 0 USf8e le troisièrae îour de celte fête , on exécuta à 
bitailln^i '° Une 8rande Manoeuvre , dans laquelle trois 
«les év«i “ n”“velles troupes firent pendant cinq heures 
«non UtlOUS Militaires et l’exercice à feu avec 24 pièces ’de

Capitaïe°^re- nouvel,es tronpes qui font le service dans la 
réiorinc 1 S elev,e Pas à Plus de 6,oop hommes. Le système 1me fl j 1 • ^ ixKjLLinxcs. uc sysieme a
dans le» - U ,8rand'selgneur s’étend jusqu’aux bosUngis , qui 
royale, ,“ciens t#“s • avaiont la garde d« sérail, des maison; 
le Bo8Du grand-seigneur et des différens endroits situés sui 
faire i J!6 ’ e} les “ulividus de ce corps ont été sommés de 

g cnre da«s les nouveaux régimens,
nusabT 168 pü‘a,ts du territoire européen la dissolutionjsnissai

res a eu lieu sans aucun mouvement considérablela SyriePSS enC0,e des nouvelles de l’intérieur'’ de FAsie et

Llorie've,t|larCheE df Gre.cs et des Arméniens, ont été convo 

Côlt|manaui JrillGlp,a rabbin , à l’effet de concerter avec leur 
ffu’elles ont - nn Plan Pour mieux répartir à l’avenir les taxe! 

[] j . ß PaJer-
nale de 'Tm?8 S e8t arréte’ long-tems dan» la partie méridio- 
P'rncipo p P°ur s’occuper des Mainottes , qui dans le
?U 11 a été quexHetl^ disposes a se soumettre. Mais ensuite lors 
'Urs montagnes °n CS désarmer , ils se sont retirés dans

‘’"térieu,. Ibrahim s’est de nouveau porté vers

L.«,,, , , , “«“TERRE.
eoibre prêchait be Paiement est pr<

— Voici la réponse de Bolivar à l’adresse des députés péru
viens (voir nu d’hier) , et qu’il a fait parvenir au conseil du 
gouvernement :

« J’ai pris en considération la représentation que 52 députés 
du congrès général ont eu l’honneur d’adresser à vos excellences. 
Après y avoir mûrement réfléchi , j’ai approuvé les projets da 
ces illustres citoyens , qui désirent recourir , an milieu des dif
ficultés actuelles , à la source d’où découle leur pouvoir. Rien 
n’est plus conforme aux doctrines populaires que ce recours à 
la masse du peuple , au sujet de ces points capitaux qui for
ment la base des états , savoir : les lois fondamentales et la magis- 
feature suprême. Tous les individus sont sujets à l’erreur et à 
la séduction ; il n’en est pas ainsi d’une nation qui possède , à un 
degré éminent , la connaissance desa prospérité et la mesure de 
son indépendance.
; » Son jugement est pur, sa volonté forte, rien ne peut la. 
Corrompre , et encore moins l’intimider. J’ai des preuves irré
fragables de la constance delà nation quand elle a pris de gran
des résolutions ; c’est parce que j’ai toujours préféré son opinion 
à celle des savans. Consultons donc les colléges électoraux ; 
nous saurons alors que les lois ont obtenu la sanction de tous , 
et quelle espèce de magistrature suprême la nation désigne pour 
recevoir de mes mains l’autorité dont elle m’a revêtue. Alors , 
dis-je , les représentai du peuple tiendront dans leurs mains 
une lumière sûre qui les guidera à travers les écueils qui les 
attendent.

« Avant de terminer je dois dire à votre excellence , avec 
toute sincérité , que mou désir de remettre l’autorité que j’exerce 
m’avait inspiré la résolution de convoquer le congrès avant 
Tepoque fixée par la loi, si les graves inconvéniens indiqués par 
les représentans ne m’en eussent empêché ; car pressé par ies 
cris de la patrie, je sonpire après le moment de mon retour eu 
Colombie. Je vous dirai encore que, vu l’état extraordinaire bù 
se trouve le Haut-Pérou, j’aurais désiré que le congrès mît fin 
aux relations ambiguës , et je puis ajouter , sans exemple , 

•qui existent entre les deux nations; mais j’ai résolu d’écar
ter ces considérations et de rester au Pérou , parce qu’il 
n’est pas juste qu’un état se sacrifie pour les intérêts d’un 
autre ; je sais que le bien-être de toute république américaine 
dépend de celui des autres , et qu’en en servant une , nous les 
servons toutes.

» J’ai l’honneur de vous offrir le témoignage de ma considé
ration et de mon respect.

Magdalena , le 27 avril 1826. Bolivar.
Par suite de cette lettre , le conseil a rendu un décret pour 

l’exécution des mesures recommandées par les députés du con
grès ; il y est entre autres statué que les préfets clés départe- 
mens , intendans et autres fonctionnaires , (procéderont , avec 
toute la promptitude convenable , au recensement de la popula
tion , dans leurs districts respectifs , spécifiant l’âge , le sexe et 
la condition des individus , et transmettront ce travail au gou
vernement.

Quand on aura reçu , de tous les départemens de la républi
que , ces pièces qui formeront la base sur laquelle on établira 
le nombre des électeurs, la'convocation des colléges électoraux 
aura lieu , et ceux-ci seront consultés sur les diverses matières 
contenues dans la pétition desl députés, afin d’apprendre de la 
beuche même du publie son opinion et sa volonté. Quand cette 
opinion aura été manifestée par les collèges électoraux , le 
gouvernement s’occupera de la convocation du congrès.

Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution de ce 
décret, qni est daté du palais du gouvernement, le premier 
mai 1826 , la 7e. année de l'indépendance et la 5e. de la ré
publique.

RUSSIE.
Moscou, le 7 août. — Voici quelques de'tails sur l’entrée so

lennelle de L. M., qui a eu lieu hier. Toutes les maisons étaient 
décorées, et la foule, qui se pressait dans les rues , était im
mense ;on a payé jusqu’à deux ducats pour une place sur les 
échaffaudages qu’on avait construits sur divers points. A cinq 
heures après-midi, le cortège qui occupait une étendue de 3 
werstes , parut à la porte de la ville. L’empereur à cheval, 
avait à ses côtés le grand-duc Michel et le prince Charles de 
Prusse; il était entouré d’une suite nombreuse. 71 coups,de ca
non et le son de toutes les cloches, annonçaient son arrivée. L’im
pératrice , avec.le jeune graud-duc Alexandre-Nicolas , étaitdans



«ne voiture .magnifique. A 7 teures , la famille impériale est des
cendue au palais ; le soir la ville était illuminée.

— Un camp de 4Ö à 5o,ooo hommes est forme' auprès de Mos
cou , et non loin de la montagne des Moineaux. Le grand-duc 
Michel exerce journellement les troupes qui le composent , ei 
on croit qu’avant le couronnement il y aura de grandes manœu
vres commaude'es par l’empereur en personne. Toutes oes trou
pes sont magnifiques et de la plus belle tenue.-

Moscou a environ dix lieues de circonférence : son aspect 
est aussi imposant que singulier. Cette foule de bâtimens ap
partenant à tous les ordres d’architecture , les coupoles revê
tues d’or , les églises , leurs clochers et leurs tours en forme 
de minarets , offrent de tous les points les aspects les plus pit
toresques et font douter si la ville appartient V l’Europe ou 
à l’Asie.

Les désastres de 181a sont entièrement réparés , et même de
puis cette malheureuse époque, la ville s’estbeaucoup agrandie et 
embellie. Les fossés qui régnaient le long des ramparts du Krem
lin ont disparu pour faire place à on jardin anglais du meilleur 
goât. En s81 a , on comptait à peu près 9,000 maisons à Moscou ; 
à présent il jen. renferme plus de 11,000. Des boulevards ont 

, été tracés , des places plantées d’arbres ; enfin la sollicitude de 
l’empereur Alexandre a fait sortir Moscou de ses cendres, plus 
digne de son empil e qu’il n’a jamais pu l’être.

ALLEMAGNE.

Vienne , le \ 7 août. — Une circulaire du gouvernement pro
vincial de la Haute-Autriche , datée du 7 de ce mois ,et rappe
lant un décret de la chancellerie impériale , défend le commerce 
des esclaves. Tout esclave , y est-il dit, devient libre a l’instant 
même où il touche le sol d’un des domaines appartenant à 
l’empire , ou quand il met le pied sur un vaisseau autrichien. 
A l’étranger , tout esclave doit aussi être remis en liberté , dès 
l’instant qu’il aura été donné ou vendu , à quelque titre que ce 
soit , à un sujet autrichien.

FRANCE.

Paris , le 17 août.— On écrit de Lisbonne , le 12 août , que 
la commission qui avait été nommée pour régler le mode ^ des 
élections , a fini son travail. Le gouvernement a publié un décret 
à ce sujet. Il y « deux degrés d’élection , les assemblees électo
rales de paroisses nomment les électeurs , qui réunis dans la 
ville principale de la province , élisent les deputes.

Le 17 septembre commenceront les élections de paroisses , le 
ter. octobre les élections de députés.

On assure que M. le comte de Villa Réal va être envoyé à 
Madrid à la place de M. Gomel, qui n’a pas cru devoir prêter 
serment à la constitution. (Etoile.)

— Il n'y a plus de doute sur la prolongation du séjour des 
troupes françaises en Espagne. Le service des vivres vient 
d’être mis en adjudication, et la concurrence des prétendons 
donnera au gouvernement la facilité de faire faire ce service 
plus économiquement que les années précédentes. (Quotidienne.)

connut bientôt deux ouvriers récemment écrasé*par 
lenient. Après cette perquisition, M. Taché alla prendre^ 
informations à Mont-Rouge. Là ce magistrat déploya |es 
mens de Delphy , pour les faire reconnaître à des individus qà; 
l’avant-veille, avaient bu avec lui; mais eu les examinant de 4 
près , il crut remarquer que les empreinte* rougeâtres dont J 
étaient couverts n’étaient point du sang humain. Ses souptciu 
ne tardèrent point à se changer en certitude. On apprit qosb 
habits avaient été trempés dan* du sang de mouton , fournipe 
un bouober de campagne.

Delphy a été arrêté le u3 , dans une auberge du sieur Pari» 
il était sur le point d’être poursuivi comme banqueroutier,et? 
stratagème qu’il avait inventé avait pour but de le soustrà 
aux recherches de ses créanciers.

— Un« escadre algérienne , forte de deux corvettes de 26 canons et de 
deux goélettes , croise en ce moment assez près des côtes de France ; et, 
sous prétexte de rechercher les arméniens romains et grecs , nen vou
lant , dit-elle , qu'aux navires de ce* deux nations, elle a visité le 10 , 
le 13 et le 14 août, plusieurs bâtimens qui se dirigaient vers les ports 
de France et qui sont, par suite de «ette visite , soumis à une quaran
taine. Le bateau de poste le Gustave, venant de Corse , se trouve dan» 
ce dernier cas. A leur arrivée à Toulon, on a déclaré aux passagers que 
leur entrevue avec les Algérien» le» assujétirait à un» quarantaine de a5 
jaurs. L'un d'eux écrit du lazaretli, sous ta date du 18 août, qu'un bâ
timent parti de Marseille , et chargé d’hommes et de munitions envoyés à 
îiapoti par le comité gree , avait été coulé bas par les Algérien» qui avaient 
massacré tout l'équipage. Nous aimons à douter de cette derniere nou
velle , qui est donnée par la Gazette Universelle de Lyon sans que rien 
en garantisse l’authentieité. Mais il n’en est pa* de même de la présence 
de l’escadre algérienne sur nos côtes , de ses visites à bord de différent 
navires, de l'entrave qui en résulte pour le commerce, et même pour le 
gouvernement, par suit# de la quarantaine forcée du bâteau de poste , et de 
la chasse qu'elle prétend donner aux bâtimens grecs et romains. Le fait est 
•enataté par des rapports officiels.

—■ Plusieurs journaux ont successivement reproduit en se 
copiant , le récit d’un horrible assassinat qui aurait été com
mis dans le» environs du grand Mont-Rouge. Ce prétendu crime 
était une fable ; voici comment la Gaxette des tribunaux ex
plique l’e’véoement. Le nommé Delphy, dit Biaise , videur de 
farines, demeurant passage des Chartreux, quartier St-Eustache, 
partit dimanche dernier pour Mont-Rouge , où il devait , di
sait-il, loucher de l’argent. Le lendemain, sa femme reçut un 
paquet qu’elle s'empressa d’ouvrir : c’était un sac à farine con
tenant les vêtemen» ensanglantés de son mari, et un billet ainsi 
conçu ;

' Mont-Rouge j îo août 18a6.
« On von# fait savoir que le poulet d’Inde est mangé et 

plumé ; on a jeté sa carcasse dans la carrière de M. Liancourt, 
au. bas de Châtillon ; o* vous envoie les plumes. »

È,a malheureuse femme se rendit toute éplorée chez le com
missaire de police, pour lui faire part de cette étrange et 
déplorable nouvelle : M. le procureur du roi ayant reçu le 
procès-verbal de celte déclaration , envoya aussitôt sur les lieux 
un de ses substituts , en vertu de l’art. 3a du code d’instruction 
criminelle.

M. Tarbé , chargé de cette mission, se transporta à Cbâtil- 
lôn , et descendit dans la carrière indiquée ; il y découvrit deux 

' cadavres......  mai» ils étaient revêtu* de leur» habits, et l’on re-

— M. Salmon qui comme on sait vient d’être chargé par i* 
rim du portefeuille des affaires étrangères en Espagne, éli 
ministre en titre des affaires étrangères et ministre des fins» 
par intérim au moment de la révolution de l’île deLéou.rt 
a conservé quelque temps cet emploi sous la constitution is 
cortès. C’est un homme qui , comme M. Andouage , a revili 
successivement toutes les opinions ,et dont la nomination ne K: 
rien préjuger sur le système qu’on pourra suivrc.Il peu!rat; 
avec un ministre qui vert la gasrre comme avec un mini* 
qui veut la paix. Il est probable , d’après oe choix, qu’on ntic 
pas encore décidé sur le système à suivre.

— Un personuage de la plus haute distinction plaidant.» 
les noms bourgeois qu’il porta jadis , a soumis hier au tribut; 
de première instance une demande en désaveu de paternité,foi 
mée contre un enfant né d’une femme dont il s’est séparé p< 
divorce. Cette demande a été accueillie par un jugement p 
défaut. Ls tribunal s’est abstenu de prononcer le noai sous I 
quel l’illustre plaideur est connu du public.

__ La cour d’assises a terminé bier l’affaire de la bande:
voleurs dont elle s’occupait depuis six jours. Sur vingt-un,«1 
ont été acquittés, et dix condamnés. Julien Poulain , l’épi« 

a été-condamné à quinze ans de travaux force's, ses co-acœ 
à dix etTttJit ans de fers et à l’éxposition. Un d’entr'efi 
le nommé Denis, s’est écrié en apostrophent les juges : T 
coquins ! quand je sortirai j'irai forcer vos portes ! Oua«ie, ; 
pendant les débats avait constamment nié l'achat de 47inontril 
a fini par adopter le système de M° Ledru , son défenses 
en avouant les faits. Il a été acquitté.

— On mande de Berlin que S- M. le roi de Prusseadùp 
tir le 20 pour faire dans la Prusse orientale un voyaged^ 
semaines après lequel on dit qu’il se mettra en Toute pour II 
*ovie. On dit à Berlin que la police sera détachée da min»1« 
de l’intérieur et formera un département séparé.

PAYS-BAS.

Liège , le 3o Août.

En annonçant dans notre numéro 10 \ l’incendie 1 
éclaté samedi dernier dans la commune de Pousset, ca" 
Waremme, noue avions signalé le zèle et l’activité depwj6^ 
le maréchaussée Warnotte dans cette circonstance. De n»11^ 
détails que nous avons reçus, nous désignent les deus^ 
chaussées Hennay et Lambert, comme ayant contribue 
que Warnotte à arrêter par leur dévouement les P10® 
feu. Le Sr. Hennay est celui-là même qui , en 1819 1 P u 
arrêter, à la maison blanche, l’assassin Pikel, après 0 
de trois quarts d’heure

Sur la aérons* du Journal de Bruxelles.

( I" Article. )

partie d*
criraio*

Nous ne répondrons aujourd’hui qu’à la première 
réponse du Journal de Bruxelles , celle où les corn . 
cirés à sa rédaction refusent de se reconnaître defect1 , 
gés de tous les actes de l’autorité, et tâchent d'expiN1^,, 
justifier~les motifs du silence de la feuille officielle > et 1 
sion pour les discussions publiques.

Que les rédacteurs du Journal de Bruxelles ne se ^ 
gagés a défendre que ce que dans leur aine et c.°'!*tj,reJi
approuvent ; que dans le contrai passé avec le nui'1,
_1 J I» .1 _ I. nollPlUlt ILL t JS t # 1 f _ , • . pQllî
soient réservé la faculté du silence , le cas échéant,fait h<
félicitons ; c’est là une condition du contrat qui J**1 ,ÿ 
caractère des deux parties. Mais observons Tu’£1? ?0j|J 
»ant au Journal officiel, ce n’est ni de M. J. S., nI s j: 
ni de M. F. G. , personnellement que nous a^T; 
rogé l’opinion , que ce n’est h aucun, d’eux p*rrm\ 
nous avons demande une explication ; mais a‘ yrï 
Bruxelles , espèce de personne morale , chargée ^ ^ 
l’expression de la pensée ministérielle et obligea
fester au besoin autrement que par le silence. eJ'oa5

Les raisons, moitié officielles moitié personnelle*;.? ,onl,ÿ»UIOUUD, IUU1UC UIUWU11C9 UiUIUC Jtoiovs»-- J
données contre ce dernier principe qui fait 
vnr n«. „„.-c.:, _i5____ rjC’est »ndevoir , ne nous ont pasfait changer d’avis. G’c»t , 

important sur lequel nous croyons indispensable de ^
un P'1

si

encore , avaut de réfuter deux autres doctrine» ^ 
contraires aux nôtres exposées dans le Journal at ^({|

Nous soutenons que pour un ministre contf®^
attaque publique est dirigée , la défense est obhga^jrè 
ne pas répondre , c’est se manquer à soi-même » 
à la nation.



etendr# également à tout autre foir.«
’elle'ne peut être que du

Ceil* obligation Jdi-t 
tloiiUSire public ; bien entendu qu

tre de celles que les auteurs de droit naturel nomment 
Imparfaites, en ce sens qu’on ne peut y contraindre légale- 
Pnt- bien entendu, encore que cette obligation n’est point 

tellement absolus qu'il faille répondre dans tous les cas et à 
toutes les attaques. Le devoir de la défense s’étendra ou se res
treindra selon la gravité de l’accusation ; le plus ou moins de 
vraisemblance des allégations, le plus ou moins de considera
tion que mérite leur auteur : nous ne voulons rien pousser à

l’extrême. . ■ , ,,
Qu’un simple particulier soit publiquement accuse d avoir 

manqué à l’honneur , d’avoir violé sa parole ou de quelque 
antre fait de nature à compromettre gravement sa réputation 5 
«i surtout l’accusation est présentée sous des formes qui la ren
dent vraisemblable , et par un homme en qui l’on 3 confiance ; 
il sera toujours loisible au citoyen inculpé de se taire, en ce 
qu’aucune loi positive ne pourra l’y forcer; mais dira-t-on que 
es n'est pas pour lui un devoir indispensable de se défendre , 
de prouver son innocence , de confondre la calomnie.

C’est là une obligation non-seulement de convenance , mais 
de droit naturel , et même d’ordre public , à tel point qu’en cer
tains pays, ta société , sïf individu inculpé pardonne, prend elle- 
même le soin de le venger (1).

Qua sera-ce si l’inculpation s adresse à 1 homme public , à 
l’homme placé dans une position telle qu’il soit en vue de 
toute la nation, et responsable de sa conduite devant elle. Ici 
point d’espoir, que l'accusation passe inaperçue , ou qu’elle 
puisse se réfuter d’elle-même : elle sera d’autant plus divulguée 
que celui qui en est l’objet est plus connu ; on y croira d’au
tant plus facilement qu’il a plus de puissance , partant plus 
d’oiivieux et d’ennemis ; partant aussi plus d'occasions de ma. 
faire.

Telle est la condition inévitable attachée à la possession des 
sommités sociales : d’une part plus la position que vous oceu; 
pez est élevée, plus la puissance dont vous êtes investi est 
étendue , et a l’abri de l’action matérielle des lois ; plus , d’autre 
paît, vous êtes soumis au tribunal sévère et puissant de 1 opinion 
publique ,,votre unique soutien , dernier objet de votre ambi
tion , h vous qui 11’avez plus ni richesses ni honneurs à espérer.

Mais ce n’est pas seulement pour lai-même , pour sa propre 
dignité, pour son propre intérêt que l’homme public inculpe doit 
se défendre; c’est un devoir qu il contracte envers ceux, dont il 
a les intérêts entre les mains. Dans un gouvernement constitu
tionnel , tout pouvoir exercé dans la nation étant la suite directe 
ou indirecte d’une délégation faite par la nation , à celle-ci de
meure nécessairemect le droit de demander compte de tel ou 
te! acte qui l’offeuse ou l’alarme. A cet effet différentes voies 
loi sont ouvertes. Parmi le3 plus douces , la plainte par péti
tion ,on la plainte moins hostile encoïc exprimée dans quelque 
écrit public , dans les journaux , organes ordinaires de la pensée 
*1® peuple ou d’une de ses fractions. Que la plainte soit bien ou 
taal fondée , nous pensons que du droit de la faire résulte 1 o- 
bligation d’y répondre. Celle réponse peut se faire de, deux ma
nières , soit en redressant l’abus dont 011 se plaint, soit en 
prouvant que c’est a tort qu’on se plaint. Je veux que l’écrit 
qui renferme l’inculpation d’un fait répréhensible, ne soit l’or- 
^sne que de cent citoyens , de cinquante , de dix , d un seul 
citoyen ; alors peut-être, mesurant l’étendue de l’obligation de 
se défendre sur le nombre des plaignons , le fonctionnaire 
pourrait-il se dispenser de répondre pu du moins déclarer que 
o’ost par pure déférence qu’il répond; mais qu’on y prenne garde ; 
vette plainte, qui ne part que d’une fraction quelque petite qu’on 
h suppose , cette accusation qu’on dédaigne peut être de nature 
11 jeter le trouble ou la défiance dans le pays , à l’alarmer daus sa 
liberté , dans son industrie, dans ses relations extérieures : il 
‘»porte alors de le rassnrer ; il-importe de faire cesser les bruits 
,enoés par la haine ou par l’erreur , recueillis par la crédulité : 
alors il y * danger , il y a urgence ; il n’est pas vrai de dire 
‘p’ü vous est loisible de répondre ou 11011 ; alors il ne s’agit plus 
ée libre arbitre, de pure déférence, mais de l’accomplissement 
é in devoir dont vous ne pouvez vous dispenser , sous peine 
“assumer sur vous la responsabilité de tout le mal qui peut ré- 
’°lter de votre inertie , et qu’il vous était possible d’éloigner. La 
<lf,fe»5e n’est pas ici de simple convenance , elle est de né
cessité.
. ^<«19 n’avons pas bien compris quels dangers ni' même quels 
’“conveniens si graves pourraient résulter de ces cominunica- 

‘°ns écrites entre la nation et les dépositaires de l’autorité. En 
j.UUslems,et surtout en l’absence da la tribune, il nous semble 

’’t utile que la nation entre en rapport avec ceux qui la gouver- 
e«t, reçoive d’eux les explications qu’elle demande, les rectiii- 

Oo0n® Erreurs qu’on lui impose. Les journaux sont les moyens 
maires de ce genre de communication. La France et l’An- 

élè Cne eQ ,eco,inaissent la nécessité. Les discussions qui s’y 
pjeTeul contribuent à former l’esprit public , à éclair et le peu- 
Sl p5Ur étendue de ses droits, sur le cercle de ses devoirs, 
pos 0n ne ïeP°”d aux accusations que par le silence , on s’ex- 
ter e Se.v®ir condamner par défaut ; en négligeant de réfu-
•'Vr,Ce ^U- ^aus te^ 011 tel journal est de nature à compromettre 
-(jre Putati°n, le fonctionnaire public fait que la nation lui re-
’ions** COn^®nce i eo négligeant de la rassurer contre des asser- 

erronées . alam,,..!,, ,i , i„ .iór,..,» an me*
'»«tente; 
d°ctrine

eootç ^rronee8 i alarmantes , il l’invite à la défiance , au me- 
’ n emenl > et qui peut calcnler les résultats possibles de la 

que nous eombatlons transfoi niée en système ?

lil û
°Or»uivre , la calomnie , cumule tout autre délit . Peut *•Uivra a- à la calomnie , <

° <©«« par le minutère public.

À près avoir ainsi essayé d’établir en théorie qu* poor »« 
ministre ou tout autre fonctionnaire public inculpe la défense 
est de convenance et même de nécessité , constatons en finissant 
ce qui résulte de la répouse du Journal de Bruxelles à l’article 
où nous accusons son silence.

11 résulte 1 ® . que le Journal de Bruxelles a répondu : résul
tat important , dont il faut le féliciter , et nous aussi : il a 
prouvé par là que son silence habituel n’est pas la conséquence 
d'un système arrêté, invariable , et selon nous reprehensible ; et 
que les opinions de notre journal ne sont pas du nombre de celles 
qu’il croit devoir mépriser.

2 0 . Qu’il se tait sur les diverses interpellations que non* 
liai avons adressées relativement à différons actes de l’autorité, 
signalés par nous comme hautement blâmables. Nous prenons 
acte de son silence , et jusqu’à nouvel ordre nous concluons , 
par une induction fort naturelle et honorable pour lui , qu’il * 
reconnu la justesse de nos observations.

3 3 . Que le Journal de Bruxelles rompt le silence sur une 
seule des quatre questions posées par nous,- et qu’il tâche de ré
futer en un point notre article sur le droit d’examen que nous 
avons dit appartenir au juge. Nous répondrons prochainement 
à cette réfutation partielle ; prenant acte également de son si
lence sur les points qu’il ne réfute pas.

4 0 . fl résulte enfin que le Journal de Bruxelles pense que 
l’on a tort, dans la langue constitutionnelle de notre temps et 
de notre pays , de remplacer le mot roi par l’expression pou
voir exécutif. Noua examinerons cette opinion que le Journal 
de Bruxelles avait, croyait-on, laissée l’a avec d’autres hérésies 
çèustitntiounelles soutenues par ses anciens rédacteurs.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
On écrit de Suède qu’un lieutenant nommé Erichson du 

régiment de Jutland , a inventé une machine portative pour faire 
monter l’eau à toute heure à quelque hauteur qu’on désire. S'é
tant rendu eu Angleterrre à l’effet d’y obtenir une patente pont 
son invention , il a vendu son secret pour une somme considéra
ble à l’ingénieur Parkins.

Un problème de mécanique des plus intéressai!* , celui de 
la construction de machines à vapeur à rotation continuelle et 
immédiate , vient enfin d’être complètement résolu par M. Pé- 
queur , ingénieur mécanicien, chef des ateliers du conserva
toire royal des arts et métiers à Paris. Une machine de la force 
de trente chevaux , cons truite d’après ce nouveau système , a été 
placée à bord d’uu batiment appartenant à la compagnie des re
morqueurs de la Seiue, sous la direction de M. de Rigny , et 
l’expérience qui en a été faite le 25 de ce mois , ne laisse plus au
cun doute sur le succès d’une découverte qui doit avoir de» ré- 
iüftàts de la plus haute importance.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVEBS, du 26 août. — effets publics. — Sans variations.
Changes. — L’Amsterdam court s’est fait a 3[8 p. ojo de perle ; la 

Londres s’est traité a 4017 , le papier a deux mois a 4°là et 8 trois mois a 
4o;3; le Paris n’a pas épiouvé de variations; IeFrancfort court et a six 
semaines sont rares et demandés , le papier a’irois mois s’est placés 35 7116; 
fa Hambourg manque.

Marchandises. —11 s’est vendu i5o balles café Brésil a 32 3[4 eent» ; 
600 balles poivre léger a 28 cents, et environ aoo bques riz de la Caroline 
dont le prix est inconnu.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 28 août. — Dette active , 5r i[i 
3;4 5|8. Différée 3(4 7(8 13; 16. Bill, de chance , 17 i/4 3/4 lia. Synd. 
d’am. g3 3/4 94 9^ »3(i6. Rentes remb, 85 85 1/2 3/8. Lots d“, 00* 
Act. so? com. 84 114 3/4 5/8.

État civil , du 29 août. — Naissances, 2 garçons , 4 filles.

Décès : 3 garçons , 1 fille, 2 hommes , 1 femme ; savoir :
André Joseph Deuiselle , âgé de 5i ans, messager, domicilié surle- 

Bois , comrauuede St. George , province de Liège, décédé en cette ville , 
époux de Marie Catherine Joseph Londot.

Toussaint Joseph Saive , âgé de 36 ans, vannier, rue sur les Y/alles 
célibataire.

Marie Mawet, âgée de 5g ans, rue des Mineurs , veuve de Beau- 
duin Drouen.

TEMPÉRATURE DU 3o AOUT. .
A 9 h. du mat. , 17 d. au-dessus o ; à 3 h. après-midi, 22 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
• —-o~-. ■

FETE DE St.-GILLES.
Dimanche , 3 septembre , BAL CHAMPETRE , chez Smets» 

Degueldre , faub, St.-Laurent. (9^8)

Dimanche prochain et jours suivans bn donnera un DIVERTIS
SEMENT chezE. Dechesfie, à l’Anneau d’or, faubourg St-Lau- 
rent, on y jettera des rouesde dindons et desépaulesdecochon,'861)

L’on prévient les horlogers et orfèvres de la ville et environs, 
si on lent apporte une grosse montre d’argent à gros tenon ou 
queue, de même métal les heures en chiffre» arabes mauvais 
cordon de filoselle noire avec clef de cuivre jaune rayée à car
reaux, de vouloir la garder sans l’acheter, et tâcher-de désigner 
de suite, le jeune ouvrier qui la leur présentera à la police , et 
en donner avi* au n. 3ao , rue Sourerain-Poat. (935 ;



Avec permission de MM. les bourgmestres , les soussignés ont 
l’honneur de prévenir le public qu’ils feront monter dimanche 
iprocLain 3 septembre, à 5 heures de l’après-dlne'e, un BALLON 
avec gondole et parachute. Avant l’ascension de ce ballou ils 
eu feront monter plusieurs mitres petits , et des figures aérosta- 
ticues de grandeur naturelle. L’affiche du jour en donnera plus 
ample détail. Berg et*Degen, (g3i)

A vendre chez Demeuse , sur le Pont St. Nicolas , Outre- 
Mense, n. 3gî , une superbe vitrinüe dans le goût moderne, ainsi
qu’une partie de laine et crins à 55 cents la livre des P-B. (g3o)

277) A vendre i °, dix bonniers métriques 36 perches des 
Pays-Bas de terre en onze pièees , dans les campagnes de Gorsurn 
et Noire Milen , près St.-Trond ;

1 0 . Trente-un bonniers 5o perches P.-B. de terre en diver
ses pièces dans la commune de Jesseren , canton de Looz. 

S’adresser à Me. Dusart , uotaire , rue Féronstre'e , à Lie'ge.

A louer un quartier composé de 3 ou 4 pièces , avec la jouis
sance d’un grand jardin. S’adresser n. 761 , faubourg Hoche- 
Porte. (932)

On désire trouver une demoiselle d’un âge mûr , qui pour
rait rendre des services dans le me'nage et s’utiliser au com
merce. S’adresser faubourg Ste. Marguerite , n. go. (g34)

Ä vendre la maison du sieur Dodémont, située rue Pont- 
cVIle , n. n , réunissant deux corps d’habitation, issue à porte 
eoebère , grand jardin ; plus, une grande maison y contigue , 
donnant-sur la rue Lulay, S’adresser au notaire Parmentier, 
■place de la Comédie. (933)

Le 1i septembre 1826 , aux dix heures du matin , les mar- 
guilliers administrateurs de la fabrique d’Antheit , feront ex
poser aux enchères publiques, au bureau de leur administration, 
au presbytère dudit lieu, le bail pour trois , six , ou neuf ans , 
à commencer du i5 mars prochain , de la ferme d’Antheit, 
appartenant à ladite fabrique , contenant en terres , prairies , 
jardins , paxhis et trieux environ cinquante bonniers métriques 
P.-B.,aux clauses et conditions du cahier des charges dont on peut 
prendre inspection en l’étude du notaire Chapelle, à Huy , ainsi 
qu’au bureau de ladite administration. (929)

A vendre peur cause de départ deux superbes chevaux et an 
tilbury anglais avec harnais complets. S’adresser Grand Hôtel 
des Bains à Chaufonlaine. (927)

A louer l’auberge de la Télé verte , sur la Batte ; on peut y 
entrer de suite. S’adresser à la même enseigne. (922)

Le notaire de Flize , résidant à Maëstricht, procédera , le 20 
septembre 1826, à dix heures da matin, dans an des apparte- 
mens de la Comédie , à Maëstricht , rue Large , à la vente pu
blique de 87 bonniers 20 perches 56 aunes , tant terres arables 
que prairies et prés en 71 pièces , situés sous la commune 
d’Eysden, Bieust et Oost , arrondissement de Maëstricht, plus 
amplement détaillées dsns les affiches dont uu exmplaire est a
la disposition des amateurs. On informe ceux-ci que l’on peut 
traiter de gré à gré avant le jour fixé pour la vente , en s’a
dressant chez ledit notaire, ou bien au bureau de la liquida
tion de la maison H, J, Reynier et Ce., rue sur Meuse , à Liège.

On peut prendre lecture du cahier des charges en l’étude 
dudit notaire. Signe'A.de Flize. (919)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces , 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Beyne, 
fils, négociant, à la Main d’or, rue Pont dïle. (io3)

La brasserie de Louis Dehaar , a Hodimont, est à louer pour 
mai prochain. (9*6)

î34» LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS. 
Suite du tirage de la sixième classe. 

Cinquième semaine.

Listes 4q* Prix Ils. 1,000 n° 31,838, 3596.
5o. )) » 1,000 >» 17,887, i6S54 > i5,337
5,i. » » 125,000 » 23,5o2.

» 1* n 1,000 )> 24,072 , 2555i.
02. » » 1,000 » 8467.
53. )> » 1,000 D 9757> 5997 «947*
54. » » I?OGO » 24145,8665.
55. » » 1,000 » 3 1 847 , 20o47.
56. » » 1,000 » 2163,3638.
57. n » I ,000 » 2743i.
5 g. » » 10,000 » 2Io44-
60. » j) 1,000 )) 4006, 12809.

Prime w 00m

» i33o6.
Plus 3292 , 3365 , 3710 , I 5o47 , i5ii2 , 25 , 5

(252) On fait savoir qu’en vertu de deux jugeniens rendus so 
requête par le tribunal civil de première instance séant à Lj',, 
sous les dates du premier février et premier mars 182a , i|

, procédé , à la requête de M. Léonard Boltin et autres urn» 
priélaires indivis , le mardi douze septembre 1826 , à dix W 
res du matin , devant M. Bouhy, juge de paix de cette ville!, 
Liège, quartiers du Sud et de l’Ouest, en son bureau, ri) 
Platte-Pierre , par le ministère de Me. Boulanger , pour ce cou. 
mis , à la vente aux enchères des immeubles dont la design^ 
suit ; savoir :

Premier lot. Une pièce de terre contenant 43 perches W 
palmes , située en lieu dit Lamay, commune de Grâce-Mou, 
tegnée.

2a Lot. Une dito contenant 87 perches 188 palmes, située di*
la commune de Hollogne-anx-Pierres.

3e Lot. Deux pièces de terre , l’une contenant 17 peiclis 
439 palmes, l’autre 3o perches 515 palmes , situées dans MjJ 
commune de Grâce-Montegnée.

4e Lot. Une prairie contenant 34 perches 875 palmes,si
tuée dans la commune de Grâce-Montegnée, au lieu dit Lairesst,

On peut prendre connaissance du cahier des charges au t 
read de la justice de paix, chez Me. Servais , avoué , et en ft- 
tude dudit notaire.

Les joignans et aboutissans de ces immeubles y sont désigna,

Le Sr. Pradier , coutelier breveté de S. M. le roi de fV*( 
auteur de divers objets qui ont obtenu les médailles décer
nées a l’industrie , vient d’établir dans cette ville un dépitp. 
néral de tous les articles de sa fabrique , qui seront vendusé 
des prix très modérés ; savoir : rasoirs de tout prix, bollest 
2,4 et 6 rasoirs ; boîtes de canifs et gratoirs ; boîtes pédicure; 
canifs à coulisse , à 2,3,4 pièces et cachets ; canifs àcaiemkr 
perpétuel ; taille plumes à pression ; idem à vis ; cuirs avec 
tes ; idem à palmettes ; idem simples et autres ; nécessaires à 
tout prix , pour hommes, etc , etc.

On y trouve , provenant également de la fabrication jlitlii 
Sr. Pradier , la pâte végécale et savonneuse , destinée à araotï; 
le poil de la barbe et'a faciliter les fonctions du rasoir ; (cô 
découverte a valu à son auteur la médaille d’or à la dernière et- 
position du Louvre ) et de la pâle minérale très favora
blement connue pour ses bons effets , même sur les plus mu' 
vais rasoirs.

Le seul dépôt est chez le Sr. Gillox Nossent , rue à 
Pont d’Ile, n. 22 qui tient aussi un grand assortiment II 
coutelerie anglaise , composé de canifs de toutes espèces et ti 
lout prix , ciseaux , couteaux de table et de dessert, trousses si 
chirurgien , rasoirs , nécessaires de tous genres, et une infinit» 
d’antres articles , à juste prix.

( ) N vendre par expropriation forcée.
Art. 1". Une maison bâtie eu briques et pierres de tailU. 

couverte en ardoises, avec ses appeudices et dépendances,«' 
tuée rue de l’Entrepôt, à Spa , commune et canton de Spa 
arrondissement et district de Veryiers, province de Liège,)»11' 
tant l’enseigne de l’hôtel d’Artois et le n» 8g ; elle est occupé 
par la partie saisie ci-après qualifiée.

Art. 2. Une écurie ou remise avec un petit bâtiment 
lutation y attenant , construits en pierres brutes et enpieP 
de taille , couverts en ardoises, et une cour eonnno ic •'’* 
les époux Jean Pierre Leinaitre , situés audit Spa , en lie«“1 
à la voie Bertine , commune et canton de Spa , arrondisse*1;“ 
et district de Verviers, province de Liège ; l’écurie ou 
est ténue par la veuve Retnacle Deleau , et le petit bâtp1 
est occupé en location par la veuve Dieudonné Petit.

La saisie de ces immeubles a été faite à la requête deMr 
Pierre Culot , négociant domicilié à Bruxelles , rut ® 
Violette, et pour autant que de besoin , à la requête de P 
Catherine Culot sa fille , sans profession , domiciliée 
père à Bruxelles, par procès-verbal de Jean Mathieu M1® 
fils , huissier domicilié à Spa , en date du dix-huit mal ' 
enregistré à Spa le vingt-deux du même mois , sur la ^ 
Agnès Dechesne veuve de Remade Deleau , négociante, 
meurant à Spa, tant en nom propre qu’en qualité de tutti 
gale d’Agnès Deleau , sa fille mineure. a,

Copies entières dudit procès-verbal de saisie ont été ^ 
le dix-neuf dudit mois de mai, 1 0 . à M. Lambert Lezaac ■
seur de la commune de Spa , et 2 0 . à M. Jean-Nicolas- “
-r-v ’ * - - Je

M

15 a 16 , 17, i53o6, 15672 , 83 , i5888, i6oi3 , 58,16147, 
82 , 22315, 22580, 22678, 22711, 80, 96 ; 29226,29387.

Le collecteur qualifié , D. Mathias.

Depresseux , greffier de la justice de paix du canton 
quels ont vîad l’original.

Le procès-verbal de saisie a été transcrit 1 0 ■ an M,e 
hypothèques de Liège , le trente dudit mois de mai,
11. 22, et 2 0 , au greffe du tribunal civil de premiere 1 
séant à Liège , le 8 juin 1826 , vol. 22 , art. 54* w,r

La première publication du cahier des charges P°“r Fjjj 
nir à la vente desdits immeubles a eu lieu à l’audience c ^ j, 
du tribunal civil de première instance séant àLiege> 
juillet 1826, à dix heures cfu matin. ^ naj(Je

Me. Pierre-Joseph Vissoül , avoué près ledit trn,a /^(i
meurant à Liège , rue Hors-Château, n. 455 et y Vate 
1826 le 27 main. 353 , 3e. classe, occupe pour 1
rans sur la présente saisie. ’

Les trois publications du cahier die» charge» a7ai)V j# i1 
conformément à la loi , l’adjudication préparatoire 1 
meubles aura lieu à l’audience des criées du tribun»* .j j,, 
première instance séant à Liège, le vingt-trois octobre^ dH 
cent vingt-six, a dix heures du matin sur la mise à pi*
cents fl. des Pays-Bas. Vissotn.

Liège, imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 320$


